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1 - GLOSSAIRE

> ACCPRO : Accompagnateur de Proximité

> APP : Atelier Pédagogique Personnalisé

> GATE SPV : Chef d'Agrès Tout Engin de Sapeur-Pompier Volontaire

> COS : Commandant des Opérations de Secours

> DGSCGC : Direction Générale de la Sécurité et de la Gestion des Crises 1 (, r,

> FOAD : Formation Ouverte à Distance '

> FORACC : Formateur Accompagnateur tist ‘

> FORCO : Concepteur de Formation 1 < ‘

> GDO : Guide des Doctrines Opérationnelles ;

> GNR : Guide National de Référence '! :

> GTO : Guide des Techniques Opérationnelles j

> MSP : Mise en Situation Professionnelle

> PAO : Prévention Appliquée à l'Opération

> PEX : Partages d'EXpériences

> PIO : Partages d'informations Opérationnelles

> PNRS : Portail National des Ressources et des Savoirs

> RIOFE : Référentiel Interne d'Organisation de Formation et d'Evaluatîon

> RNAC : Référentiel National d'Activité et de Compétences

> RNE : Référentiel National d'Evaluation

> SDIS 04 : Service Départemental d'incendie et de Secours des Alpes de Haute-Provence

> SOG : Sous-Officier de Garde

RIOi-E CATK/SOtl SPV •• Veision dôcembrtt 2021
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2 - FINALITE DE LA FORMATION

Ce Référentiel Interne d'Organisation de Formation et d'Evaluation (RIOFE) a pour finalité la 
structuration du parcours de professionnalisation des Chefs d'Agrès Tout Engin/Sous-Officier de 
Garde de Sapeurs-Pompiers Volontaires (CATE/SOG SPV). C'est le document de référence en matière 
de conception pédagogique. Il prend appui sur les Référentiels Nationaux d'Activités et de 
Compétences (RNAC) ainsi que sur les Référentiels Nationaux d'Evaluation (RNE) de CATE et Sous- 
Officier de Garde SPV, publiés par la Direction Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion des 
Crises (DGSCGC) en 2019.

3 - CONCEPTION DU PARCOURS DE LA FORMATION

Le RIOFE reprend l'ensemble des compétences issues de l'analyse du travail des CATE et SOG SPV 
et ( elles qui figurent dans les RNAC CATE et SOG SPV. L'organisation de ce parcours est conçue par 
le bureau de l'ingénierie pédagogique ainsi que les référents pédagogiques « incendie» du Service 
Départemental d'incendie et de Secours des Alpes de Haute Provence (SDIS 04). Cependant, il est 
convenu que les formateurs chargés de la formation CATE/SOG SPV doivent avant tout tenir compte 
des compétences précédemment acquises par les apprenants.

Ce diagnostic de compétences est réalisé le premier jour de la formation par l'équipe pédagogique.

L'équipe pédagogique doit créer des parcours de professionnalisation individualisés, centrés sur une 
mixité de techniques pédagogiques.

Les Mises en Situation Professionnelle (MSP) doivent représenter la majorité du temps pédagogique 
et permettre de diagnostiquer l'acquisition ou non des compétences par le stagiaire. Le temps restant 
est consacré à la mise en œuvre d'Ateliers Pédagogiques Personnalisés (APP).

Certains apports pédagogiques plus théoriques sont assurés en enseignement à distance (FOAD / 
E-Learning).

Ci-dessous le parcours type d'une formation CATE/SOG SPV

Inscription

Convocation (I)
J-30

1 - H Inscription validée et selon un oidre de p*k«ltè déletmlné pai le dnrf de cent/e

2 - Les modalités de cenlflcatlon sont détaillées dans le léfôemlel Interne d’évaluation - dispositions générales •

3.1 - Inscription :

L'inscription se fait par le biais du logiciel métier « WEBFOR », un mois au moins avant le début de la 
formation en présentiel. La convocation à la formation sera alors réalisée si les conditions suivantes 
sont réunies :
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> Le circuit de validation de la participation du stagiaire est complet ;
> Le nombre de places est suffisant au regard des priorités fixées par les commandants de 

compagnie ;
> Les prérequis sont vérifiés.

Les sapeurs-pompiers accèdent à la formation en fonction des prérequis suivants :

> Etre titulaire des formations CA SPV SAP/DIV/FDF ;
> Détenir le grade de sergent depuis au moins 3 ans ;
> Inscription en vue d'une nomination au grade d'adjudant ;
> Inscription validée par le chef de centre et le commandant de compagnie. j.! ! 1 ! r

La vérification de ces prérequis doit être organisée par le service formation avant l'eritrée"en,,, 
formation.

3.2 - PREPARATION :

Un tuteur est désigné par le chef de CI5. Il aura une compétence formation si possible d'ACCf^O pu* 
de FORACC. A défaut le chef du CIS désignera la personne la plus à même d'accorrïg^ner 
l'apprenant dans sa préparation à la formation. ; i i « :
Cette préparation s'effectuera dans le CIS d'affectation de l'apprenant ou si nécessaire dans d'autres 
CIS de sa compagnie après validations des chefs de CIS concernés et du commandanjfd&ia , 
compagnie. ;t ç
Les préparations se font sur la base technique des doctrines opérationnelles départementales, à 
défaut sur les Guides de Doctrine Opérationnelle (GDO), Guides de Technique Opérationnelle (GTO), 
Partage d'Expérience (PEX), Partage d'information Opérationnelle (PIO) disponibles sur le site intranet 
du SDIS.

3.3 - Parcours FOAD :

Dès la validation de la participation du stagiaire à la formation par le bureau de la mise en œuvre des 
formations du service formation, l'apprenant reçoit par e-mail ses identifiants et codes d'accès à la 
plateforme de Formation Ouverte A Distance (FOAD).

Il doit alors réaliser son parcours de FOAD dont le contenu est nécessaire pour débuter la phase 
« présentielle » de sa formation.

Cette formation à distance est composée de :

> D'une vidéo de lancement ;
> D'autodiagnostics ;
> D'apports pédagogiques et de mises en situation ;
> D'une autoévaluation finale composée d'un questionnaire à choix multiples.

4 - ORGANISATION DE LA FORMATION

Le RIOFE comporte les compétences et éléments de compétences nécessaires à la tenue des 
activités dans les domaines opérationnels suivants :

> Chefs d'agrès deux binômes / CA tout engin ;
> Chef d'agrès une équipe incendie ;
> Sous-officier de garde en CIS.

L'organisation pédagogique sur 10 jours maximum de présence du stagiaire est déterminée selon le 
groupe d'apprenants. Cette organisation incombe de fait à l'équipe pédagogique selon le programme 
type (annexe 1).
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Les MSP sont adaptées aux apprenants et à leur environnement professionnel.
Après chaque MSP une fiche d'autoévaluation est renseignée par l'apprenant (annexe 6).

5 - MISE EN ŒUVRE DE LA FORMATION

La formation est dispensée en présentiel par une équipe de formateurs composée d'un responsable 
de formation FORACC obligatoirement et de formateurs ACCPRO selon les principes rappelés ci- 
dessous.
Le responsable de la formation dispose d'un catalogue de MSP (annexe A) relatif à la formation 
permettant de vérifier l'acquisition de l'ensemble des compétences définies dans ce référentiel. Ce 
catalogue n'est pas exhaustif. Les formateurs peuvent adaptés librement d'autres thèmes selon les 
besoins des apprenants.
Les fiches d'auto-évaluations MSP et les livrets de professionnalisation (annexe 3) seront également 
fournis. Le responsable de la formation devra prendre connaissance de ces documents au moins un 
mois avant le début de la phase présentielle.
Il s'assure que tous les moyens humains et logistiques définis ci-dessous seront à sa disposition 
pendant la phase présentielle.
Il a en charge de déterminer les sites où se dérouleront les MSP, en s'assurant que les conventions 
d'exercices soient signées.
Lés AP:3 doivent s'appuyer obligatoirement sur les documents de doctrines départementales ou à 
défaut aux guides de doctrines ou guides techniques.

Apprenants Formateurs Responsable 
du stage Manoeuvrants Conducteurs Logisticiens

De 6 à 12 1 pour 3 
apprenants

1 FOR ACC 
parmi les 

formateurs
5 pour 6 

apprenants
1 par véhicule 
nécessaire

1 pour 6 
apprenants

L'encadrement devra être complété en cas de mises en œuvre de feux réels :

> 1 équipage en sécurité ;
> Des formateurs caissons.

Il peut également être complété par un intervenant dans le domaine de la Santé, Sécurité et de la 
Qualité de Vie en Service (SSQVS).

5.1 - LES MOYENS LOGISTIQUES ET TECHNIQUES :

Matériel disponible au service formation

> 2 machines à fumées (avec leur liquide}
> 1 mallette de maquillage
> 1 explosimètre de formation
> 2 LSPCC
> 6 dossards ARI et 6 pièces faciales
> 12 bouteilles ARI + matériel de nettoyage

Matériel opérationnel

> 1 engin-pompe pour 6 apprenants
> 1EP5A
> 1VSAV
> 1VTP
> 8 postes radios
> A parcellaires du secteur de la formation

kioiï: ( Ail Ve,or, MA/ • Vfittion dôremlm-; '/O'/i
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Autre

> 2 mannequins
> 1 salle de cours
> 1 salie de sport
> 2 ordinateurs reliés aux réseaux
> Le simulateur virtuel
> Le simulateur feux de VL
> Des fumigènes / pétards / moyens pyrotechniques
> Palettes bois pour feux réels

6 - LES EVALUATIONS r ” ‘

Les formations de chef d'agrès tout engin et sous-officier de garde sont certificatives. / '1 ‘ ;

Les objectifs de l'évaluation sont rappelés dans le livret de professionnalisation. î £>( f <

Les modalités d'évaluations devront comporter a minima les autoévaluations (auto-évajuation 
accompagnée diagnostique, auto-évaluation accompagnée intermédiaire, auto-évaju&xiùn 
accompagnée périodique et auto-évaluation accompagnée d'acquisition). ‘ ’...
Elles seront obligatoirement consignées dans le livret individuel de professionnalisation. L'ensemble 
de ces documents devront être retournés au service formation. I ■

7-LA CERTIFICATION ' “

Selon que le stagiaire soit déclaré «apte» ou «inapte», il suit les modalités définies dans le 
référentiel interne d'évaluation « dispositions générales ».

La certification est un acte administratif réalisé par une commission qui vise à certifier que le niveau 
requis est atteint.

Cette commission se compose :

> D'un président : Le directeur de l'organisme de formation ou son représentant ;
> D'un rapporteur: Le responsable de l'action de formation ou un FORACC ayant suivi la 

formation ;
> D'un officier de sapeur-pompier volontaire ;
> D'un sous-officier de sapeur-pompier volontaire, titulaire de la formation de chef d'agrès tout 

engin/sous-officier de garde.

RiOi-i; CATE/SOG SIA/ - Veision i du 00 décembre 2WA
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8-FICHES PAR ACTIVITES

Chaque fiche d'activité précise le minimum de ressources et de références à utiliser pour construire 
les connaissances nécessaires aux compétences.

L'article 3 du décret n°90-850 portant disposition communes à l'ensemble des sapeurs-pompiers 
professionnels, prévoit que « la doctrine opérationnelle définie par le ministre chargée de la sécurité 
civile s'applique à l'ensemble des sapeurs-pompiers professionnels ».

L'article L723-6 du code de la sécurité intérieure précise que «le sapeur-pompier volontaire...exerce 
les mêmes activités que les sapeurs-pompiers professionnels ».

De fait, la doctrine opérationnelle s'applique à l'exercice des missions des sapeurs-pompiers 
volontaires.

En ce sens, les guides de doctrines, les guides de techniques sont des ressources incontournables 
tant à la formation qu'à l'exercice des missions.

Les activités et les compétences du présent référentiel doivent se construire en intégrant les 
documents de références suivants :

> Guide de doctrine opérationnelle (GDO) ;
> Guide de techniques opérationnelles (GTO) ;
> Règlement d'instructions et de manœuvres (parties non abrogées) ;
> Guides Nationaux de Références (GNR) ;
> Partages d'informations Opérationnelles (RIO).

Ces documents sont disponibles sur le site internet du ministère de l'Intérieur et sur le site internet 
PNRS ENSOSP

https://www.interieur.qouv.fr/Le-ministere/5ecurite-civile/Documentation-technique/Les-sapeurs-
pompiers

http://pnrs.ensosp.fr/Plateformes/Operationnel/Documents-techniques

https://www.sdis04.fr/ (onglet « formation »)

RI01-T CA Œ/SOG SPV - Version décembre 20^1
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8.1 - « Blocs de compétences lies au domaine d'activités du chef d'acres tout engin »

Bloc de compétences 1

Activité : Commander une intervention incendie en tant que COS 

Compétences :

> 1 - Analyser une situation opérationnelle en matière d'incendie
> 2 - Prendre la direction d'un sauvetage
> 3 - Faire assurer l'alimentation pérenne d'un dispositif hydraulique
> 4 - Diriger la manœuvre d'extinction
> 5 - Faire assurer les actions de protection avec le matériel adapté

Savoir-agir :

> 1 - Réaliser la reconnaissance
- Sécuriser la zone d'intervention
- Analyser (a situation
- Définir la tactique opérationnelle

> 2 - Diriger et coordonner un sauvetage
- Adapter les moyens

> 3 - Dimensionner le dispositif hydraulique adapté
- Ordonner le dispositif d'alimentation

> 4 - Commander l'extinction
- Contrôler l'efficacité de la manœuvre
- Adapter les moyens

> 5 - Engager les dispositifs de protection des biens
- Organiser déblai et surveillance

Eléments des compétences :

> Habiletés :

- Evoluer avec aisance avec les équipements adaptés
- Ordonner à l'équipe les techniques opérationnelles adaptés à la mission
- Exploiter les capacités des équipements et matériels de reconnaissance
- Utiliser une technique et des matériels adaptés à la situation
- Adapter l'usage des matériels au contexte

> Attitudes :

- Rassurer et assurer la sécurité d'impliqués lors de la reconnaissance
- Préserver le potentiel physique et psychologique des équipes
- Garder un contact permanent avec les équipes

> Connaissances :

- Marche générale des opérations de lutte contre l'incendie
- L'analyse de zone d'intervention, sectorisation
- Compréhension du système incendie - Phénomènes thermiques
- Lecture du feu
- Combustion, propagation, explosions
- Typologie des feux, procédées et méthodes d'extinction
- Réaction au feu des matériaux
- Impact de la ventilation - ventilation opérationnelle
- Procédure gaz renforcée
- Connaissances des différents milieux opérationnels et des risques associés
- Disposition constructive

RIORn CATE/SOG SPV ■ Version décembre 202\
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- Prévention opérationnelle
- Elément à rechercher
- Périmètres et zonages de sécurité
- Sauvetage, mise en sécurité, confinement, évacuation
- Gestion des fluides
- Méthodologies opérationnelles
- Capacité et modalités d'utilisation des matériels de reconnaissances
- Capacité et modalités d'utilisation des matériels de sauvetage
- Capacité et modalités d'utilisation des outils d'extinction
- Capacité et modalité d'utilisation des engins de lutte contre l'incendie
- Dimensionnement hydraulique
- Etablissement hydrauliques et alimentation des engins
- Règles d'emploi des EPI
- Principe de fonctionnement et de mise en œuvre des appareils respiratoires
- Protection des biens, déblai, surveillance - Rôle, missions et responsabilités
- Rôles et responsabilités du chef d'agrès
- Les pouvoirs de police - COS/DOS
- i'interservice (SAMU, forces de l'ordre...)
- Organisation et chaîne de commandement
- Principes du commandement - Le cadre d'ordre

Ressources à minima :

> Règlement opérationnel du SDIS 04
> Guides de doctrine opérationnelle
> Guides de techniques opérationnelles
> Règlement d'instructions et de manœuvres (parties non abrogées)
> Guides nationaux de références
> Partages d'informations opérationnelles

kiori-- ( Alh/SOC MA/ Vf-r.ioh rIpor'mbrn'/OVl
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Activité : Gérer une intervention sous l'autorité d'un COS ou d'un chef de secteur

Bloc de compétences 2

Compétences :

> 1 - S'intégrer dans un dispositif dirigé par un COS ou un chef de secteur
> 2 - Ordonner et contrôler les actions des équipes
> 3 - Rendre compte, informer le COS ou le chef de secteur des évolutions de la situation

Savolr-agîr:

> 1 - Prendre en compte la mission
- Réaliser la reconnaissance
- Sécuriser (a zone d'intervention

> 2 - Définir la ou les techniques opérationnelles
- Diriger et coordonner les équipes
- Adapter les moyens

> 3 - Collecter les informations opérationnelles des équipes
- Rendre compte au COS ou au chef de secteur

Eléments des compétences :

> Habiletés :

- Evoluer avec aisance avec les équipements adaptés
- Ordonnera l'équipe les techniques opérationnelles adaptés à la mission
- Exploiter les capacités des équipements et matériels de reconnaissance
- Utiliser une technique et des matériels adaptés à la situation
- Adapter l'usage des matériels au contexte

> Attitudes :

- Rassurer et assurer la sécurité d'impliqués lors de la reconnaissance
- Préserver le potentiel physique et psychologique des équipes
- Garder un contact permanent avec les équipes

> Connaissances :

- Marche générale des opérations de lutte contre l'incendie
- L'analyse de zone d'intervention, sectorisation
- Compréhension du système incendie - Phénomènes thermiques
- Lecture du feu
- Combustion, propagation, explosions
- Typologie des feux, procédées et méthodes d'extinction
- Réaction au feu des matériaux
- Impact de la ventilation - ventilation opérationnelle
- Procédure gaz renforcée
- Connaissances des différents milieux opérationnels et des risques associés
- Disposition constructive
- Prévention opérationnelle
- Eléments à rechercher
- Périmètres et zonages de sécurité
- Sauvetage, mise en sécurité, confinement, évacuation
- Gestion des fluides
- Méthodologie opérationnelles
- Capacité et modalités d'utilisation des matériels de reconnaissances
- Capacité et modalités d'utilisation des matériels de sauvetage

mort: CAÏI'/SOG SPV Version décembre 202)
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- Capacité et modalités d'utilisation des outils d'extinction
- Capacité et modalités d'utilisation des engins de lutte contre l'incendie
- Dimensionnement hydraulique
- Etablissements hydrauliques et alimentation des engins
- Règles d'emploi des EPI
- Principe de fonctionnement et de mise en œuvre des appareils respiratoires
- Protection des biens, déblai, surveillance - rôle, missions et responsabilités
- Rôle et responsabilités du chef d'agrès
- Les pouvoirs de police - COS/DOS
- L'inter service {SAMU, forces de l'ordre...)
- Organisation et chaîne de commandement
- Principes du commandement - Le cadre d'ordre

Ressources à minima :

>. Règlement opérationnel du SDIS04
> Guides de doctrine opérationnelle
> Guides de techniques opérationnelles
> Règlement d'instructions et de manœuvres (parties non abrogées)
> Guides nationaux de références
> Partages d'informations opérationnelles

klün- (.AttVSOf.MA/ Vft!>ian<tr'<c:VVihv(ï 7.(Ml
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8.2 - « Blocs de compétences lies au domaine de sous-officier de carde »

Activité : Gérer l'activité de la garde

Bloc de compétences 1

Compétences :

> 1 - Coordonner et réguler les activités collectives et individuelles de la garde
> 2 - Veiller à l'application du règlement intérieur et des différentes consignes
> 3 - Participer à l'évaluation professionnelle des agents placés sous sa responsabilisé

Savoir-agir : I ;

> 1 - Prendre en compte les situations individuelles et collectives pour gérer l'équipe dè's ’1, 
garde
- Optimiser la gestion des ressources humaines et matérielles afin d'assurer le mairpfyen ;
de la capacité opérationnelle du CI5 1 ,f! l!
- Préciser et organiser les tâches de la garde en privilégiant l'autonomie et la ,
responsabilisation de chacun des personnels î
- Organiser et participer au rassemblement de la garde ;! s 1 ' : .

> 2 - Appliquer et faire appliquer le règlement intérieur et les différentes consignes ! ! 1 •
-Adapterles moyens isf !
- Participer à la diffusion et à la connaissance des règles de fonctionnement l ",

> 3 - Contribuer à l'évaluation professionnelle/continue des personnes placées sous éà- ( ( ! 
responsabilité
- Engager et encourager les démarches d'auto-évaluation, de réflexivité 
-Accompagner les démarches individuelles et collectives d'amélioration continue des 
pratiques

Eléments des compétences :

> Habiletés :

- Réaliser et faire réaliser les tâches en intégrant les contraintes physiques, 
physiologiques et psychologiques du moment
- Se positionner en qualité d'encadrant
- Définir et donner du sens aux missions
- Respecter et diffuser les normes de l'établissement
- Encourager l'autonomie des personnels tout en exerçant un contrôle responsabilisant
- Prendre en compte et réagir aux situations impactant la capacité opérationnelle de la 
garde
- Anticiper et réguler une dégradation des situations relationnelles entre les personnels 
de garde ou des comportements potentiellement à risques

> Attitudes ;

- Manager de manière équilibrée et respectueuse des personnes et des objectifs du service
- Déléguer, responsabiliser, encourager, décider, conseiller, soutenir, sanctionner et prendre 
des mesures conservatoires, rendre compte
- Instaurer un climat de confiance et de bienveillance afin de cultiver une démarche 
participative et coresponsable
- Etre exemplaire dans l'application des règles et des consignes de l'établissement

> Connaissances :
- L'environnement du service (missions, organisation, financement, contraintes)
- Notions de santé, sécurité et qualité de vie en service
- Règlement intérieur et règlement opérationnel du SIS
- Droits et devoirs du fonctionnaire

RIOFE CATH/SOG 5PV • Veision décembre 202
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- L'entretien professionnel annuel (CREP - ICP)
- La formation tout au long de la vie (droits et obligations)
- Principes de développement et de maintien du potentiel physique, Indicateurs de le 
Condition Physique
- Plans de prévention (risque routier, risque fumées, Troubles Musculo-Squelettiques, 
Risques Psycho-Sociaux, maladies cardio-respiratoires, addictions...)

Ressources à minima :

> Règlement opérationnel du SDIS 04
> Règlement intérieur du SDIS 04
> Textes officiels de la fonction publique
> Articles L4I21-1 & 2 du code du travail
> Article 40 du code de procédure pénale
> Guide de l'entrainement physique du sapeur-pompier (ENSOSP 2015)
> Guides de doctrine opérationnelle
> Guides de techniques opérationnelles
> Règlement d'instructions et de manœuvres (parties non abrogées)
> Guides nationaux de références
y Partages d'informations opérationnelles

KIÜH-1 AnVf.Ot, r.l-V Vm;ioiï rlérpmbiï- -JO?!



15

8.3 - « BLOCS DE COMPETENCES TRANSVERSALES DU CHEF D'AGRES TOUT ENGIN/SOUS-OFFICIER DE GARDE »

Les libellés surlignés sont spécifiques du niveau CATE/SOG SPV

Bloc de compétences transversales A

Activité : Agir selon les règles relatives à la santé, sécurité, qualité de vie en service (SSQVS)

Compétences :

> 1 - Préserver la santé tout au long de sa carrière afin d'accomplir ses missions en sécurité
> 2 - Intégrer la sécurité collective et individuelle dans chacune de ses actions
> 3 - Contribuer au « bien vivre ensemble »
> 4 - Intégrer la préservation du potentiel physique et psychologique ' « “ •

Savoir-agir : ;. ' ■

> 1 - Adapter et entretenir son potentiel physiologique, physique, psychologique et social e,n 
vue de garantir sa capacité opérationnelle à long terme
- Proscrire tout comportement addictif (substances psychoactives ou dopantes, tabac,-. • ■ _
alcool, activités sportives excessives, jeux...) ', «.. ‘

> 2 - Appliquer les principes généraux de prévention et les règles de sécurité en et hors;, ',
missions opérationnelle '■ '■i‘
- Veiller à la sécurité des personnels sous ses ordres !.t
- Utiliser, et faire utiliser par l'ensemble des intervenants, les EPI nécessaires à la missiori ‘
- Réaliser la mission en adaptant son engagement et celle de l'ensemble des intervenants 
aux risques, aux enjeux et à ses propres limites
- Savoir réagir face à tout évènement soudain et imprévisible affectant les secours 
engagés

> 3 - Intégrer les interactions entre la vie privée et les obligations professionnelles
- Etre en capacité d'identifier pour soi-même et l'ensemble des intervenants des 
situations potentiellement traumatisantes et connaître les dispositifs de prise en charge
- Avoir un comportement empathique et tolérant envers ses collègues (cohésion, 
entraide, écoute, solidarité, confiance, loyauté...)
- Développer, entretenir des liens sociaux variés et réguliers

> 4 - Autoévaluer son potentiel physique
- Développer et améliorer son potentiel physique en référence aux indicateurs de la 
condition physique (ICP)
- Agir et réagir lors d'une agression physique
- Autoévaluer son potentiel psychologique
- Développer et améliorer son potentiel psychologique
- Agir et réagir lors d'une agression psychologique

Eléments des compétences :

> Habiletés :

- Identifier les risques initiaux et évolutifs de la mission
- Accomplir sa mission en intégrant les règles de sécurité pour soi-même et l'ensemble 
des intervenants
- Analyser l'état et prendre soin des équipements de protection individuelle affectés
- Choisir pour soi-même et l'ensemble des intervenants les équipements de protection 
individuelle adaptés à la mission
- Utiliser avec agilité et dextérité les équipements de protection individuelle
- Réaliser et faire réaliser par les intervenants des gestes et avoir des postures adaptées 
aux contraintes physiques et physiologiques

RIOFË CATE/SOG SPV - Version décembre 2021
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- Exercer la mission sous pressions physiologiques et psychologiques

- Réaliser des gestes et avoir des postures adaptées aux contraintes physiologiques
- Travailler en environnement contraints (chaleur, bruit, sans vision...)
- Réagir aux gestes et comportements violents, aux agressions
- Signaler les actes de violence
- Développer une hygiène de vie adaptée à l'activité et répondant au ICP

> Attitudes :

- Faire preuve de motivation, rigueur et sérieux notamment dans l'application des règles de 
sécurité
- Demeurer vigilant tout au long de la mission sur le plan individuel et collectif
- Faire preuve de réalisme vis-à-vis de ses propres limites et celles des intervenants
- Savoir rendre compte dans le but d'assurer la continuité de la mission
- Réagir à toute situation dangereuse ou comportement déviant, notamment en la portant 
à la connaissance d'une personne ressource (hiérarchie, SSSM, collègue...)
- Etre force de proposition en matière de SSQVS
- Entretenir sa condition physique pendant et en dehors du temps de service
- Dialoguer et échanger avec ses collègues, au quotidien comme en situation dégradée
- Détecter les contextes et environnements potentiellement violents, dangereux
- Gérer le stress de la mission
- Maintenir son attention dans la durée
- Développer la culture collective liée à l'hygiène de vie adaptée aux activités de sapeurs- 
pompiers
- Percevoir les signes d'alertes d'atteintes du potentiel physique ou psychologique
- Veiller aux impacts des contraintes physiologiques sur son équipier
- Participer à la veille collective de l'état psychologique de ses collègues

> Connaissances :

- Connaître les principes de prévention et règles de sécurité
- Connaître les conditions de port, d'entretien et de vérification des EPI, ainsi que leurs 
limites d'emploi
- Connaître les définitions et concepts de la qualité de vie en service (RPS, harcèlement, 
discrimination...)
-Connaître les règles d'hygiène de vie adaptées aux activités de service (sommeil, nutrition, 
addictions, hygiène corporelle, surpoids.,.)
- Connaître les principes de l'entrainement physique (régularité, intensité et récupération)
- La qualité de vie et de santé en service
- L'hygiène et la sécurité en service
- L'impact du stress en service
- Les indicateurs de la condition physique (ICP)
- Les différentes formes de violences (sociale, familiale, physique, verbale...)
- Le cycle de la violence
- Perception de la mission des SIS par Ses personnes vulnérables
- La prise en charge hiérarchique et règlementaire des actes de violence subies
- L'impact du stress au travail
- La gestion des émotions
- Gestion des situations complexes et dramatiques
- Les structures et personnes ressources au SIS (SSSM, psychologique...)
- La prévention des risques liés à l'activité physique (PRAP)

Ressources à minima :

> Règlement intérieur du SDIS04
> Règlement opérationnel du SD1S04
> Décret 85-603 du 10 juin 1985 relatifà l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 

médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale

mOH- (.Aü /f,0(i f,|JV • Voif.ion rlôromhw>.(M
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> Arrêté du 6 mai 2000 fixant les conditions d'exercice de la médecine professionnelle et 
préventive au sein des services d départementaux d'incendie et de secours

> Pian de prévention santé, sécurité et qualité de vie en service 2019-2023 (DGSCGC, 
22/11/2018)

> Guide de l'entrainement physique du sapeur-pompier (ENSOSP-2015)
> Modalités relatives aux ICP

RIOIT: CAÏFYSOG SI:,V •• Version décembre 2021
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Bloc de compétences transversales B 

Activité : S'impliquer dans son activité

Compétences :

> 1 - Analyser le contexte, identifier les situations complexes
> 2 - S'adapter en fonction des évolutions et des circonstances
> 3 - Développer et encourager la réflexivité
> 4 - Engager une démarche de développement permanent pour soi et le collectif
> 5 - Comprendre et rédiger des écrits
> 6 - Exercer en qualité d'acteur du service public
> 7 - Diffuser la culture du service public

Savor-agir :

> 1 - Observer la situation, le contexte, l'environnement
- Analyser et identifier les dangers et les enjeux liés aux risques et aux personnes 

P 2- Adapter son comportement aux circonstances
- Anticiper sur les évolutions de la situation

> 3 - Autoévaluer ses compétences et connaissances
- Contribuer à l'autoévaluation des compétences et connaissances de ses équipes
- Identifier les axes d'amélioration à développer

> 4 - Développer les compétences et connaissances
- Rechercher les sources ou personnes ressources pour améliorer les compétences et 
connaissances

> 5 - Utiliser les moyens de communication à disposition
- Comprendre les documents écrits
- Elaborer des écrits

> 6 - Agir conformément aux missions du service public
- Se comporter avec l'usager conformément aux valeurs du service public

> 7 - Mesurer les limites d'actions du SIS
- Diffuser et partager les limites d'action du SIS

Eléments des compétences :

> Habiletés :

- Analyser le contexte avec objectivité et recul
- Utiliser des techniques, technologies et des matériels adaptés à la situation
- Développer et diffuser la culture de sécurité civile
- Agir avec honnêteté, intégrité et loyauté conformément aux droits et obligations
- Se comporter selon les valeurs et les normes de l'organisation
- Faire face aux aléas
- Rechercher des ressources adaptées pour progresser
- Elaborer des comptes rendus
-Transmettre les informations précises, nécessaires et attendues
- Développer et diffuser la culture du service public
- Agir avec une réactivité adaptée
- Agir avec honnêteté, intégrité et loyauté conformément aux droits et obligations

> Attitudes :

- Communiquer, transmettre la culture de sécurité civile
- Respecter et diffuser les normes de l'organisation 
-Adapter l'usage des techniques et des matériels au contexte
- Prise en compte du facteur humain

RIOFE CATE/SOC SPV • Version décembre 2021
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- Etre dans une démarche permanente d'évolution de ses connaissances et compétences
- S'interroger sur ces pratiques
- Savoir se remettre en cause
- Assumer ses responsabilités
- Développer le sens du contact avec ie public (victimes, témoins...)
- Communiquer, transmettre la culture du service public
- Respecter et diffuser les normes de l'organisation
- Se comporter selon les valeurs et les normes de l'organisation
- Exercer au sein d'une organisation mixte (SPP/SPV - homme femme - diversité sociale) 

> Connaissances :

- Prise en compte du facteur humain et des biais cognitifs r
-Valeurs et normes de l'organisation !l >
- Organisation et missions du SIS 11< * • ‘
- Devoir de réserve m m (_
- Processus de l'apprentissage
- Processus de l'amélioration continue, des démarches qualité ; ( !,
- Notion relative au droit de retrait ! ! = > !
- Le compte-rendu et la rédaction de documents ( ! £
- Déontologie et obligations liées à l'engagement citoyen T ’ < /
- Outils informatiques et logiciels de SDIS04 ( f
- Statut particulier sapeur-pompier volontaire 1, î < <
- L'environnement associatif (FNSPF, UDSP, amicale...) ;. !

Ressources à minima :

> Règlement intérieur du SDIS04
> Règlement opérationnel du SDIS04
> Code de la sécurité intérieure - CGCT
> Article 40 du code de la procédure pénale
> Livret stagiaire

RIOFE CAÏE/SOG SRV •• Version décembre 2C)2
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Bloc de compétences transversales C 

Activité : Agir au sein d'un collectif

Compétences :

> 1 - S'intégrer au sein du collectif
> 2 - Travailler avec et pour le collectif
> B - Echanger et partager les informations
> 4 - Développer le collectif en qualité de leader

Savoir-agir :

^ 1 - Analyser les forces et faiblesses du collectif
- Développer la notion de collectif

> 2 - Partager l'intérêt commun et favoriser la bienveillance
> 3 - Echanger avec bienveillance et attention

- Partager en s'assurant d'être compris
- Agir dans le cadre de sa mission de service public
- Rendre compte des situations rencontrées

> 4 - Dynamiser le groupe et l'esprit collectif
- Valoriser diversité et mixité

Eléments des compétences :

> Habiletés:

- Motiver l'appartenance au collectif
- Organiser la dynamique d'amélioration du collectif
- Développer l'intelligence collective des équipes
- Gère la diversité et la mixité des collectifs
- Communiquer avec efficacité
- Convaincre à l'oral
- Prendre la parole en public
- Elaborer des comptes rendus
-Transmettre les informations précises, nécessaires et attendues
- Utiliser tous les types d'équipements SIC
- Savoir prendre en compte les médias
- Communiquer (ou pas) avec les médias

> Attitudes :

- Se mobiliser pour le collectif
- Agir pour le développement du collectif
- Prise en compte du facteur humain et des biais cognitifs
- Utiliser l'intelligence collective
- Construire une bonne argumentation
- Favoriser la bienveillance
- Favoriser l'intégration de collaborateur
- Développer le sens du contact avec le public (victimes, impliqués, témoins...)
- S'adapter à l'évolution des TIC

> Connaissances :

- Organisation et missions du SIS
- Valeurs et normes de l'organisation
- La diversité et de la mixité des collectifs
- Complémentarité SPP/SPV

RIOFE CATE/Süc; SPV - Version décembre 2021
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- L'intelligence collective
- La boucle « observer, analyser, agir »
- Le facteur humain, les effets tunnels, les biais décisionnels
- Règles fondamentales de la communication interpersonnelle
- Gestuelle et gestion de l'oral
- L'éloquence
- Régulation avec les centres d'appels d'urgence (15 / 17 /18 /112)
- Organisation des systèmes d'information et de communication, déclinaison 
départementale
- Capacité et modalités d'utilisation des équipements de transmission
- Procédures et langage radio
- Le compte-rendu et la rédaction de documents
- Déontologie et obligations professionnelles
- Outils informatiques et logiciels du SDIS04

Ressources à minima :

> Règlement intérieur du SDIS04
> Règlement opérationnel du SDIS04

moi'!;- CATH/SOG SIA/ •• Version décembre 2021
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Bloc de compétences transversales D

Activité : Maintenir la capacité opérationnelle des équipements, véhicules et matériels 

Compétences :

> 1 - Contrôler et superviser la vérification des équipements de protection individuelle
> 2 - Organiser la vérification des matériels et véhicules
> 3 - Diriger le reconditionnement des équipements, matériels et véhicules

Savoir-agir :

> 1 - Analyser et faire vérifier l'état des équipements de protection individuelle affectés
- Choisir l'équipement de protection individuelle adapté à la mission
- Utiliser avec agilité et dextérité les équipements de protection individuelle
- Réaliser des contrôles croisés

> 2 - Faire contrôler l'état et le fonctionnement des matériels et véhicules avant et durant 
l'intervention
- Mesurer l'impact d'une anomalie et d'un dysfonctionnement

> 3 - Rendre opérationnel les équipements, matériels et véhicules
- Signaler les équipements, matériels et véhicules défectueux

Eléments des compétences :

^ Habiletés:

- S'équiper des équipements de protection individuelle adaptés
- Analyser le fonctionnement des équipements, matériels et véhicules
- Signaler un équipement, matériel et véhicule présentant un dysfonctionnement

> Attitudes :

- Détecter un équipement, matériel et véhicule présentant un dysfonctionnement
- Nuancer le dysfonctionnement impactant ou pas l'activité opérationnelle

> Connaissances :

- Capacités et modalités d'utilisation des équipements, matériels et véhicules
- Démarche qualité et amélioration continue

Ressources à minima :

> Guide technique d'utilisation et de reconditionnement des équipements, matériels et 
véhicules

> Règlement intérieur du SDIS04
> Règlement opérationnel du SDIS04

RIOFE CAI E/S O G SPV - Version décembre 2021
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Annexes 
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ANNEXE 5 

ANNEXE 6 

ANNEXE?

PROGRAMME TYPE 

OBJECTIF DE L'EVALUATION 

LIVRET DE PROFESSIONNALISATION

CATALOGUE MSP

TICKET DE DEPART 

FICHES D'AUTO-EVALUATION 

ATTESTATIONS ET DIPLOME
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ANNEXE 7 - ATTESTATION ET DIPLOME

Attestation de suivi de la formation de 
Chef d’Agrès Tout Engin SPy\

L’attestation de fin de formation doit préciser :

L’identité du stagiaire 
La nature de la formation (formation continue) 
Le nom de ia formation (formation dejjjterd’ag 
La date
La durée de la formation

Elle doit être signée par le di 

Elle doit être délivrée dès 

Elle peut synthétiser l'ensemble

jrlktout-end^

nisme de formation ou son représentant.

de compétences suivis durant la formation.

Le modèle, les logos sont à la charge de l'organisme de formation.

RIOFE CATE/SOG SPV - Version décembre 2021
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Attestation de suivi de la formation de 
Sous-Officier de Garde SPV

L'attestation de fin de formation doit préciser :

L'identité du stagiaire
La nature de la formation (formation continue) dont les références régie 
Le nom de la formation (formation de sous-officier de gar^e)
La dote
La durée de la formation (jours ou heures)

Elle doit être signée par le directeur de l'organism^ !e formation ou sep représentant. 

Elle doit être délivrée dès la fin de la fo

Elle peut synthétiser l'ensemh^tes CT Fcompédices suivis durant la formation.

Le modèle, les logos sont anisme de formation.

RIOFE CATE/SOG SPV Version décembre 7(V.\
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